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A six mois de la présidentielle en Algérie,
li\ssemblée bloquée par des députés

Lacrise entre des élus et le président de l'institution est un signe de fébrilité au sein du sérail
ALGER - correspondance

Coup d'Etat 1) (El Khabar),
«Coup de force» (El Wa-
tan), «la loi des hors-la-

loi» (HuffPost Algérie) ... Les mé-
dias algériens soulignent, ce jeudi
18 octobre, le caractère illégal de
l'action des députés de la majo-
rité. notamment du Front de libé-
ration nationale (FLN)et du Ras-
semblement national démocrati-
que (RND),qui ont proclamé. la
veille au soir, la «vacance Il du
poste de président de l)\ssemblée
nationale. Mardi, ils avaient cade-
nassé le siège de EAssembléepour
empêcher son président, Saïd
Bouhadja, d'y accéder.

L'action des députés est unani-
mement décriée par les juristes: la
vacance de la présidence de rAs-
semblée populaire nationale ne
peut être constatée que «par suite
de démission, d'incapadté ou d'in-
compatibilité ou de décès II. Or,
M.Bouhadja (FLN)est bien vivant.

L'opposition parlementaire n'est
pas en reste. C'est un «putsch
guidé par des clans habitués aux
coups d'Etat», juge le chef du
groupe parlementaire du ReD
(laïc),Athmane Mazouz. «Un non-

sens au plan de la réglementation »,
assure celui. du FFS, Saddek Sli-
mani. Le chef du parti islamiste
MSP,Abderrazak Makri. dénonce
un «coup d'Etat» des «députés de
l'allégeance », et demande au Con-
seil constitutionnel d'intervenir.

Cecoup de force est l'aboutisse-
ment d'une crise aussi soudaine
que mystérieuse qui oppose, de-
puis plusieurs semaines, les dé-
putés de la majorité au titulaire
du perchoir depuis que, le 23sep-
tembre, M.Bouhadja a limogé le
secrétaire général chargé de l'ad-
ministration, Bachir Slimani.

• Hommes de main»
Téléguidés par leur secrétaire gé-
néral. Djamel Ould Abbès,les dé-
putés du FLN,rejoints par ceux du
RND, du premier ministre, Ah-
med Ouyahia, accusent M. Bou-
hadja de «mauvaise gestion» et
de «frais de mission» excessifs.
Lui réplique qu'il a, au contraire,
mis de l'ordre et découvert que
des députés s'accaparaient jus-
qu'à quatre ou cinq voitures. de
service pour leur usage per-
sonnel. Une réponse qui a fait fu-
reur sur les réseaux sociaux, sur
lesquels s'exprime ouvertement

le mépris de nombreux Algériens
à l'égard de députés «payés
270000 dinars par mois [environ
1950 euros] juste pour lever les
mains [approuver les lois] et faire
des affaires». L'attitude des dépu-
tés de la majorité est violemment
critiquée sur les réseaux sociaux
où le mot «baltajiyya Il «< hom-
mes de main Il) est en vogue.

Après avoir semblé sur le point
de céder,M.Bouhadja est entré en
résistance en déclarant qu'il ne
se démettrait que si le président
Boutetlika le lui demandait. La
Constitution et le règlement de
])\ssemblée sont en sa faveur: rien
ne l'obligeà démissionner.

Ancien maquisard, M. Bouha-
dja, qui a reçu l'appui de la puis-
sante organisation nationale
des moudjahidine (anciens com-
battants), bénéficie depuis d'une
popularité inattendue. Sur les ré-
seaux sociaux, on l'appelle à ne
pas céder et à «moun'r debout».
L'homme s'est même offert le
luxe d'une sortie en public, le
11octobre, en s'attablant à une
terrasse de café et en prenant des
photos avec des passants.

Le refus de M. Bouhadja
créait une situation inextricable

d'autant que la présidence de la
République ne semblait guère dé-
sireuse de s'impliquer. «nny a pas
eu de coup defil de la présidence et
il nyen aura pas. Saïd Bouhadja na
pas été nommé par décret. n na pas
été désigné parle président de la Ré-
publique », aaffirmé Ahmed Ouya-
ma. Mais le premier ministre est
sorti lui-même du droit en de-
mandant à Bouhadja de partir.

Pour beaucoup, la question du
sort du secrétaire général n'est
qu'un prétexte. «Le gaspmage au
sein des institutions n'a jamais été
source de ronftit ouvert, cela se rè-
gleà huis clos », souligne un ancien
député. Dès lors, pourquoi cette
crise 7 Des analystes établissent
avec prudence un lien possible
avec les incertitudes sur la candi-
dature ou non du président Abde-
lazizBouteflika,81ans et malade, à
l'élection présidentielle prévue en
avri1201g.L'ex-ministrede la com-
munication Abdelaziz RahabLlui,
n'hésite pas. Dans une dédaration
au journal El Khabar, il affIrme
qu'il y a une «ronviction» au sein
des dans du régime que «le prési-
dent Boutejlika ne va pas se présen-
ter pour un cinquième mandat». _
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